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RÈGLES BUDGÉTAIRES

2007-2008

Le conseil d’administration de l’Agence de l’effica-
cité énergétique appliquera, en ce qui concerne les règles
budgétaires de l’Agence, celles prévues par la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), ses
règlements et directives et exercera les pouvoirs qui y
sont prévus.

Ces pouvoirs peuvent être délégués dans les règles de
régie interne de l’Agence au directeur général ou, lors-
qu’il sera nommé, au président-directeur général, ainsi
qu’à un autre membre du personnel désigné par l’Agence.

Notamment, l’Agence régira, conformément au Règle-
ment sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q.,
1981, c. A-6, r.22), toute nouvelle promesse de subven-
tion de l’Agence sur la base du cadre normatif adopté
par son conseil d’administration.

Par ailleurs, l’Agence établit comme règle budgétaire
spécifique que tous les virements de crédits en prove-
nance de la catégorie « Transfert » soient expressément
autorisés par le conseil d’administration de l’Agence.
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Gouvernement du Québec

Décret 681-2007, 14 août 2007
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 1 400 000 $
à La Financière agricole du Québec pour l’exercice
financier 2007-2008

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 124.37 de la Loi
sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) le gouvernement établit,
par voie réglementaire, un programme de financement
forestier en vue de favoriser la constitution, le maintien
ou le développement d’unités de production forestière ;

ATTENDU QU’un tel programme a été établi en vertu
du Programme de financement forestier édicté par le
décret n° 384-97 du 26 mars 1997 et remplacé par le
Règlement sur le Programme de financement forestier
édicté par le décret n° 257-2006 du 29 mars 2006 ;

ATTENDU QU’une entente est intervenue le 30 juin
2004 entre La Financière agricole du Québec et le
ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des
Parcs relativement à l’administration du programme ;

ATTENDU QUE, à défaut pour les parties à cette entente
d’y mettre fin par avis avant le 31 mars 2007, celle-ci a
été reconduite pour l’exercice financier 2007-2008 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 124.38 de la Loi
sur les forêts, La Financière agricole du Québec accorde
une aide financière dans le cadre du programme de
financement forestier ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur
La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1), la
société peut exercer toute fonction que lui attribue une
autre loi et peut exécuter tout mandat qui lui est confié
par le gouvernement, un de ses ministres, un organisme,
une société ou toute autre personne dans tout domaine
connexe à sa mission et dont les frais sont supportés par
le mandant ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 15
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de
la Faune (L.R.Q., c. M-25.2), le ministre peut, pour
l’exercice de ses fonctions, accorder des subventions ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement sur
recommandation du Conseil du trésor lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune à verser une sub-
vention de 1 400 000 $ à La Financière agricole du
Québec pour l’exercice financier 2007-2008 afin de lui
permettre de réaliser sa mission dans le cadre du Pro-
gramme de financement forestier en comptant sur une
source de revenus prévisibles au cours de cet exercice ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune soit autorisé à verser à La Financière agricole du
Québec, à titre de subvention, une somme de 1 400 000 $
pour l’exercice financier 2007-2008 ;

QUE ces sommes soient prises à même les crédits du
ministère des Ressources naturelles et de la Faune pour
l’exercice financier 2007-2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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